
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-JOSEPH 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 

du mardi 25 juin 2024 à 19h. 

 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle Saint-

Joseph tenue en présentiel dans le local des spécialistes, le vingt-cinq juin de 

l’an deux mille vingt-quatre à dix-neuf heures. 

 

Mmes  Audrey Bérubé Audrey Dubé-Luneau 

 Manon Gallant Marie-Andrée Lecomte 

 Valérie Pomerleau Johanne Paquin 

 Valérie Fréchette 

  

 

Mmes Jolyane Cécire, Éva-Maude Lanoix-Wheelhouse 

 

Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par Mme Audrey 

Bérubé. 

 

Il est 19h11. 

 

Mme Audrey Bérubé fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

CE-910-23 IL EST RÉSOLU à l’unanimité, 

 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel qu’il a 

été rédigé. 

ADOPTÉE. 

 

 CE 911-23 IL EST RÉSOLU à l’unanimité, 

 

QUE le procès-verbal du 29 avril 2024 soit adopté tel qu’il a 

été rédigé. 

 

ADOPTÉE. 

 

 Mme Valérie Pomerleau présente le budget école 2024-2025. 

 

CE 912-23 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Audrey Dubé-

Luneau, 

 

QUE le budget école 2024-2025 soit adopté tel qu’il a été 

présenté. 

  ADOPTÉE. 

1. ACCUEIL, 

PRÉSENCE ET 

VÉRIFICATION 

DU QUORUM  

2. LECTURE ET 

ADOPTION DE 

L’ORDRE DU 

JOUR 

3. ADOPTION DU 

PROCÈS-VERBAL 

DU 29 AVRIL 2024 

PRÉSENCES 

ABSENCES 

4. ADOPTION DU 

BUDGET ÉCOLE 

2024-2025  



 

 

Mme Valérie Pomerleau présente le budget service de garde 2024-2025. 

 

CE 913-23 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Marie-Andrée 

Lecomte, 

 

QUE le budget service de garde 2024-2025 soit adopté tel 

qu’il a été présenté. 

  ADOPTÉE. 

 

Mme Pomerleau présente les listes des effets scolaires et du matériel 

didactique. 

 

CE 914-23 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Audrey Bérubé, 

 

QUE les listes d’effets scolaires et du matériel didactique 

soient adoptés tels qu’ils ont été présentés. 

 

  ADOPTÉE. 

 

Mme Valérie Pomerleau présente le nouvel acte d’établissement. 

 

 

 

Mme Pomerleau présente la nouvelle grille-horaire 2024-2025. 

 

CE 915-23 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Manon Gallant, 

 

QUE la grille-horaire 2024-2025 soit approuvée telle qu’elle 

a été présentée. 

 

  APPROUVÉE. 

 

Mme Pomerleau présente la nouvelle grille-matière. 

 

CE 916-23 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Johanne Paquin, 

 

QUE la grille-matière 2024-2025 soit approuvée telle qu’elle 

a été présentée. 

 

  APPROUVÉE. 

 

Mme Pomerleau présente les nouvelles capsules à visionner par les membres. 

 

 

 

 

a. Direction. 

 

i. Suivi cour école; 

 

7. ACTE 

D’ÉTABLISSEMENT

  

11. SUIVIS ÉCOLE 

5. ADOPTION DU 

BUDGET SERVICE 

DE GARDE 2024-

2025  

6. ADOPTION DE 

LA LISTE DES 

EFFETS SCOLAIRES 

ET LE MATÉRIEL 

DIDACTIQUE 

8. APPROUVER LA 

GRILLE-HORAIRE 

2024-2025  

9. APPROUVER LA 

GRILLE-MATIÈRE 

2024-2025  

10. CAPSULES DE 

LA FORMATION 

OBLIGATOIRE DU 

C.É.  



 

 

➢ La deuxième remise est arrivée. 

➢ La classe extérieure est amorcée. 

➢ Les différents contrats sont donnés. 

 

ii. Dévoilement du logo; 

 

➢ Il s’agit d’un renard avec un livre sur le dessus du crâne. 

 

iii. Calendrier des journées de concertation; 

 

➢ Mme Valérie Pomerleau présente les journées retenues. 

 

iv. Projet ajout de période étude à l’horaire en 24-25; 

 

➢ Au cours de l’année scolaire 24-25, il y aura des périodes 
d’étude pour les élèves qui ont besoin d’aide supplémentaire. 

 

v. Compte-rendu du Fonds Ange Gardien. 

 

➢ Mme Pomerleau présente le bilan de l’argent remis à St-Joseph. 

 
b. 1er cycle 

 

➢ Sortie au Refuge Pageau. 

➢ Visite du Labyrinthe des insectes. 

 

c. 2e cycle 

 

➢ Visite de la ferme Boréalait. 

➢ Coucher à l’école pour les 4e année. 

 

d. 3e cycle 

 

➢ Voyage à Montréal. 

➢ Visite du Domaine des 3 vents. 

 

Mme Audrey Bérubé a reçu une invitation de Compétence Québec. 

 

 

Aucune. 

 

 

Aucun. 

 

14. VARIA 

12.CORRESPONDANCE 

REÇUE 
 

13. QUESTIONS 

DU PUBLIC 



 

 

 

CE-917-23 IL EST RÉSOLU,  

 

QUE l’assemblée soit levée. 

 

ADOPTÉE. 

 

Il est 19h47. 

 

____________________________  __________________________ 

      

Audrey Bérubé, Présidente             Manon Gallant, secrétaire en 

remplacement 

15. LEVÉE DE 

L’ASSEMBLÉE 


